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ARTICLE 4

Aux alinéas 46 et 47, substituer aux mots : 

« ou une entité d’investissement »,

les mots :

«, une entité d’investissement ou une entité d’investissement d’assurance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à tenir compte des instructions administratives adoptées par l’OCDE en 
février 2023 en précisant qu’à l’instar des entités d’investissement, les entités d’investissement 
d’assurance sont exclues des règles applicables aux entités mères intermédiaires et aux entités 
partiellement détenues.

Cette exclusion se justifie par la nécessité de préserver leur neutralité fiscale. En conséquence, seule 
l’entité mère qui contrôle une entité d’investissement d’assurance doit être redevable de l’impôt 
complémentaire éventuellement dû au titre de la règle d’inclusion du revenu à raison des bénéfices 
excédentaires réalisés par les filiales de cette même entité d’investissement d’assurance.


